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ARTICLE 9

À l’alinéa 5, après le mot :

« personnes », 

insérer le mot :

« majeures ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement vise à protéger les mineurs de l'expérience traumatisante que peut être le moment 
de l'euthanasie de l'un de ses proches, de ses parents, grands-parents, ... 

Même si la volonté du patient est d'être en présence du mineur en question, nous préférons penser 
qu'il est préférable pour l'enfant de ne pas assister à un épisode aussi brutal que le suicide de son 
proche. 


